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 De : Dr Prosanto Chaudhury  

 À : Coordonnateurs-conseillers cliniques  

 Date d’entrée en vigueur : 2024-01-31  

 Renvoi : EVA-PON-004 Échantillons sanguins  

 Objet : Échantillons sanguins chez donneur potentiel pédiatrique de moins de 5 ans  

   

   

  Veuillez prendre note que…   
      
  1. Le point 6.2.4 est modifié et rédigé comme suit : 

6.2.4 Dans le cas où des échantillons sanguins doivent être prélevés chez un donneur potentiel 

pédiatrique de moins de cinq (5) ans (< 5 ans), ceux-ci doivent respecter les critères 

suivants : 

6.2.4.1  Si l’enfant est âgé de 28 jours ou moins (≤ 28 jours) et rien ne porte à croire 

qu’il a été exposé à un agent infectieux véhiculé par le sang après sa 

naissance, seuls les échantillons sanguins chez la mère naturelle sont requis 

(analyses de substitution). 

6.2.4.2 Si l’enfant est âgé de plus de 28 jours (> 28 jours) de moins de 18 mois (< 18 

mois), ou a été allaité dans les 12 derniers mois, les échantillons sanguins de 

l’enfant et de la mère naturelle sont requis. 

6.2.4.3 Ces mêmes critères sont énumérés au formulaire Questionnaire Médico-

Social – Donneur < 11 ans dans iTransplant sous l’onglet « Tracking » à la 

section « Med Soc List » à la section « Informations pour le coordonnateur-

conseiller clinique (information pour le donneur potentiel < 11 ans) ». 

 

 

  

  

   

 

      

   

 

   
   Dr Prosanto Chaudhury, Directeur médical – transplantation d’organes    
       

 


